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Contrat de location de la buvette
du F.C. Vaulion

	Date de la location
	     

	
	

	Nom
	     

	Prénom
	     

	Adresse 
	     

	Téléphone privé
	     

	Téléphone mobile
	     

	E-mail
	     

	
	

	Genre de la manifestation
	      

	
	

	RC Privée
	     


 FORMCHECKBOX 
 
J’ai pris connaissance du règlement de location de la buvette, je m’engage à le respecter, le transmettre aux éventuelles personnes concernées et à veiller à sa bonne application.
	Lieu et date
	     

	Signature
	     


Ce formulaire d’inscription est à envoyer à :
F.C. Vaulion
Monsieur

André Reymond 
1325 Vaulion 

Règlement de location de la buvette du F.C. Vaulion
· La buvette est louée à une personne responsable qui se porte garante.

· La location de la buvette est payable d’avance, soient CHF 100.- à l’aide du bulletin de versement ci-joint.

· La location n’est confirmée qu’une fois le paiement effectué et le contrat de location daté et signé renvoyé au club.

· Un relevé du compteur électrique est effectué avant chaque location.

· Pour l’obtention des clés, veuillez vous organiser avec M. André Reymond (079.257.66.74) ou écrire à fcv@vaulion.ch quelques jours avant la date de réservation.

· Se référer au règlement interne des locaux affiché à l’intérieur de la buvette.

· Interdiction de rouler et de se parquer sur le terrain de foot.

· La buvette doit être nettoyée et remise en état pour le lendemain matin, y compris ses alentours.
· Tout nettoyage supplémentaire sera facturé au minimum CHF 50.-

· Après la fête, faire disparaître et évacuer toutes les décorations.

· Lorsqu’il rend la clé, le locataire signale les pertes et dégâts éventuels.

· Le locataire doit veiller à ce qu’on ne touche ni ne modifie en aucune manière les installations électriques.

· Le verre vide et les sacs d’ordures seront repris par le locataire.

· Le locataire est responsable du local loué. Un contrôle du mobilier, du matériel ainsi que du bâtiment et de ses alentours est fait après chaque location.

· Les frais de remise en état des lieux, de nettoyages complémentaire, de réparation et / ou de remplacement de matériel seront mis à la charge du locataire.
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